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NAVIGATIONAprès la
publicationd’un rapport
sévère sur l’accident
survenuauprintemps
sur le Léman sepose la
questiondufinancement
de la remise àflot.

C’est lemeilleur amidesplus célèbres
bateaux du Léman: Maurice Decop-
pet,présidenthistorique (il a cédéson
poste il y a deux mois) de l’Associa-
tion des amis des bateaux à vapeur
du Léman (ABVL), a été dévasté par
l’accident du Simplon, se fracassant
àCully sous lesassautsde lavaudaire,
rude vent du lac, au printemps der-
nier.Unrapport sur l’accident, sévère,
a été rendu public cette semaine.
MauriceDecoppet seraencoreenpre-
mière ligne pour contribuer aux
études techniquesetfinancièrespour
la remiseenétatdunavire. Interview.

Comment jugez-vous le rapport
publiévendredi?
Jene souhaitepas le commenter
davantage: c’est aussi lapositionde
laCompagniegénéraledenaviga-
tion sur le lacLéman (CGN), qui l’a
rendupublic en toute transparence.
Tout ceque jepeuxdire, c’est que
cette enquête aétémenéeenpar-
faite indépendance, indiquant l’en-
chaînementdes événements, lesde-
grésde responsabilité. Cequim’ap-
paraît désormais important, c’est de
séparer celadusort futurduSim-
plon. Il estmaintenant clair qu’il doit
être réparé et rénovédans lesmeil-
leursdélais. Lesdécisionsdeprin-
cipe sontprises.

Celan’apas toujoursété
uneévidence?
Non.Dans lesmoisqui ont suivi
l’accident, il y avait pasmaldeper-
sonnespournousdirequ’ellesne
mettraientplusun francpourune
organisationqui avait pareillement
mis àmalnotreprécieuxpatri-
moine.Nousavonsdû laisserpasser
l’orage.Depuis, le climat s’est amé-
lioré. Le rapportdevrait encorey
contribuer. Je crois qu’il existede
nouveauunemajoritédedonateurs
potentiels, grandsmécèneset auto-
ritéspolitiquesqui entendent
mettre ceprojet en routedèsque
possible.

Combiencechantierva-t-il coûter?
Onparled’environ25millionsde
francs.C’estuneestimation, encore
assez sommaire, fondée suruneex-
trapolationde la restaurationcom-
plèteduRhône, terminéeen2022. Il
y aunphénomèned’inflation,mais
elle est faible: les coûts sont surtout
liés à ladimensiondubateau.

Quandaura-t-ondesestimations
plusprécises?

Qui paiera les
25millions pour
sauver le «Simplon»?

Lapremièrechoseàgarderàl’esprit,
c’estquelaCGNabesoinduSimplon
pourassurerunhorairetouristique
correctaveclesbateauxBelleÉpoque.
Cen’estpasjusteuneaffaired’émo-
tion.Ladeuxième,conséquencedela
première,c’estqu’il faut lancerauplus
vite lesétudestechniquesetdefinan-
cement.L’ABVLs’estengagéeàpréfi-
nancer l’avant-projet,quidevait
prendreenvirondix-huitmois: ils’agit
del’étudetechnique, jusqu’aulance-
mentdessoumissions.Mais,parallè-
lement,nousdevonsmonter leplan
definancement,pourlequel jede-
meureconfiant.

Quivapayerces25millions?
Il y aplusde 10’000actionnaires,
publics etprivés, à laCGN.L’addi-
tiondesCantonsdeVaud,deGenève
etduValais regroupe57%desac-
tions. L’ABVLenpossède22%, le
reste se répartit enpluspetitesparts.
Mais onn’organisepas la cléde ré-
partitionfinancière, pour les chan-
tiersde rénovation, auproratade cet
actionnariat.Onpeut aussi imaginer
allerdemanderuneparticipationà
l’Office fédéral de la culture, il y aura
l’argent fourni par les assurances,
des grandsmécènes institutionnels
etprivés, nosmilliersdedonateurs.
Dire aujourd’hui comment cela se
répartira, c’est encore trop tôt.

Le«Simplon»sur le lac, c’est
pourquand?
Personnene souhaite indiquerdes
échéances tropcontraignantespour
mettreunepression supplémentaire
dansuneaffaireoù il y a endéjà
beaucoup.Une fois les étudesfinali-
sées, et bien sûr lefinancement as-
suré, disonsversfin2026, il faudra
voir quand lebassinde radoubde la
CGN, àOuchy,utilisé actuellement
pour lesderniers réglagesdesnou-
veauxNaviexpress, seradisponible.
C’est alors seulementqu’onpourra
imaginerunedate, dans lesmeil-
leursdélais, pour le retourduSim-
plon sur leLéman.
CHRISTOPHEPASSER

«Cette
affaire,c’est
lamontagne
quiaccouche
d’une
souris.»
MeFrédéric
Pitteloud, avocat
d’ÉloiRossier, qui
futprésidentde la
communede2013
à2020

L’heure de la j ustice sonne
pour le «systè me Verbier»

tion envers des tiers pour qu’une vision
claire se dégage. Cela a été refusé. «Le Mi-
nistère public préfère s’attaquer au sym-
bole que représente un président, sans se
soucier de savoir qui a pris les décisions.
C’est le choix de la facilité; certainement
pas celui de la justice ni de la vérité. Mon
client n’acceptera jamais d’être un bouc
émissaire.»
L’ancien président rappelle qu’il s’était,

avec l’architecte communal de l’époque,
fermement opposé à la création, fin 2008,
d’une très critiquée «commission des ar-
chitectes», composéedeprofessionnelsde
la branche qui secondaient la Commission
cantonale des constructions. À leurs yeux,
c’était «introduire le loup dans la bergerie
et ouvrir la porte à de grotesques conflits
d’intérêts»,d’autantplusquetroismembres
sur quatre n’avaient pas de diplômes re-
connus et étaient directement liés à la pro-
motion de projets. La commission fonc-
tionnait par ailleurs sans règlement ni di-
rectives. Christophe Dumoulin et
l’architecte communal ont tous les deux
quitté leurs fonctions en 2012.
Prévenu lui aussi, le conseiller commu-

nal chargé des Constructions et à l’origine
de cette commission dès 2009 était égale-
ment lié à l’immobilier dans le privé. Un
des membres ayant siégé dans cette orga-
nisation n’est ni plus ni moins que l’asso-
ciéde l’architecte cité à treize reprisesdans
l’acte d’accusation. Emblématique, le cha-
let citéplushaut ad’ailleurs étédessinépar
ceprofessionnel et promupardes associés
de l’élu en question, lequel s’est toutefois
récusé dans ce dossier. Son avocat n’a pas
donné suite à nos sollicitations.

«Lamontagne accouched’une souris»
Quant à son successeur, entrepreneurdans
l’électricité et élu à la tête de la Commis-
sion des constructions entre 2013 et 2016,
date de sa démission, il conteste ferme-
ment tous les faits qui lui sont reprochés.
Son avocate,MeDelphine Pannatier-Kess-
ler, ajoute que «toute cette procédure est
dommageable pour le système démocra-
tique suisse». Et de préciser: «Face aux
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risques encourus, de nombreuxmiliciens
vont renoncer à s’engager en politique, en
particulier dans les exécutifs commu-
naux».
À lire le Ministère public, il ne serait pas

question d’actes isolés, mais bien d’une
pratique consciente s’étendant dans le
temps avec des décisions illicites signées
entre 2012 et 2017. Avocat d’Éloi Rossier,
qui fut président de la commune de 2013
à 2020, Me Frédéric Pitteloud juge pour-
tant tout cela très fragile. «Cette affaire,
c’est lamontagne qui accouche d’une sou-
ris: on évoque un prétendu système, mais
on ne parle que d’une vingtaine d’autori-
sations problématiques, décisions dont
nousallonsd’ailleurs contester le caractère
pénalement répréhensible.»
Seul prévenu toujours membre de l’ad-

ministration communale, l’ancien secré-
taire communal est aussi accusé, en tant
que «garant de l’application des lois et rè-
glements», d’avoir signé cesmêmes docu-
ments. Sonavocat réserve sesdéclarations
pour le procès, dont la date n’est pas fixée.

Aucun chalet démonté
Pourquoi le Ministère public s’est limité à
23 dossiers et non aux 250 identifiés par la
Commune elle-même? Cette question qui
ne ressort pas de l’acte d’accusation sera
sans doute abordée lors de l’audience. Ce
que l’on sait en revanche, c’est qu’à la fa-
veurd’unemodificationde la loi cantonale
sur les constructions, intervenue trois ans
après que l’affaire a été rendue publique,
la quasi-totalité des surfaces illicites sont
devenues légales et aucunedémolitionn’a
été exigée.
Malgré d’importantes critiques du Can-

ton sur cepoint, la bonne foi apresque sys-
tématiquementété retenue,ycomprispour
les bureaux d’architectes qui avaient leurs
entrées dans la Commune. Des amendes,
pour 56 cas et totalisant 250’000 francs
environ, ont été distribuées. Pour le chalet
qui nous occupe, c’est une facture de
20’000 francs qui a été notifiée. Si l’affaire
est close sur ce plan-là, c’est désormais un
long feuilleton judiciaire qui s’ouvre.

Le «Simplon» après sa nuit terrible dans le port de Cully, le 2 avril 2024.
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«Cequiestclair,
c’estque
l’«Helvétie»

attendra.Le«Simplon»
passeraavant.»
MauriceDecoppet, président
sortantde l’ABVL


